
- Préparer au préalable la zone d’intervention : porte et fenêtre ouvertes,
lumière allumée, nettoyage de la zone près du compteur/branchement (sol et
murs)

- Dégager la zone d’intervention : passage libre de 80 cm de large minimum,
zone au sol libre pour permettre de travailler à genou et de poser des outils

- Nous signaler la présence de personne contaminée dans le logement

- Respecter les règles de distance d’1 mètre entre vous et notre agent

- Ne pas rester à ses côtés dans la pièce dans laquelle il réalise son intervention.


